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DOSSIER No DP 16359 25 00026

NON  OPPOSITION

A UNE  DECLARATION  PREALABLE

DÉLIVRÉE  PAR  LE  MAIRE  AU  NOM  DE  LA  COMMUNE

DESCRIPTION  DE  LA  DEMANDE

Dossier  déposé  le 11/09/2025

p3y  ;  Monsieur  Dominique  DELETTREZ

Demeurant  à : 30 rorite  de PRÏ_n"JEAU

16130  SALLES  D'ANGLES

Pour  : Transformation  d'un  garage  en pièce

habitable.

Remplacement  du volet  roulant  existant  par

une fenêtre  coulissante  2 vantaux.

Sur  un terrain  sis à : 30 ROUTE  DE  PRÏJNEAU

16130  SALLES-D  ANGLES

' Cadastré:I618

référence  dossier

NO DP  16359  25 00026

Surface  plancher  existante  : 90 m"

Surface  plancher  créée : 17 m'

Destination  : Habitation

Le  Maire  :

Vu  la déclaration  préalable  susvisée,

Vu  le Code  del'Urbanisme,  notamment  ses aiticles  L42  1-21 à L426-1,  et R420-1  et suivants,

Vu  le plan  local  d'urbanisme  intercommunal  approuvé  le 25 avril  2024,  et notamî'nent  le règlement  de
la zone  A,

ARRETE""

LES  PRESENTS  TRAV  AUX  SONT  ACCEPTES  POUR  LE  PROJET  ET  LES  SURFACES
DECRITS  DANS  LA  DEMANDE  SUSVISEE.

Le projet  de construction  est soumis  à taxes d'urbanisme.  Une déclara-tion  devra  être effectuée  auprès des services  fiscaux

pour  le calcul  des impositions  ; la déclaration  est à effectuer  sur  l'espace  sécurisé  depuis  le site impots.gouv.fr.

SALLES-D  ANGLES,  le k}to{:vzç

La présente décision  est transînise  au représentant  de l'Etat  dans le cadre du contrôle  de la légalité  et dans les conditions  prévues
à l'article  L.2  131-2  du code général des collectivités  territoriales  le :

Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire :

Vous pouvez cornmencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette aritorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas particulier(s)
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DOSSIER  N" DP 16359  25 0û026

suivant(s)  :

- une  autorisation  relevant  d'une  autorité  décentralisée  n'est  exécutoire  quaà compter  de la date  à laquelle  elle  a été h'ansmise  au préfet  ou à
son délégiié  dans les conditions  définies  arix  articles  L. 2131-1  et L. 2131-2  dri code  général  des collectivités  territoriales.  Le  maire  ou le

président  dc l'établisscment  public  de coopération  intercommunale  doit  vous  informer  dc la date  à laquclle  cettc  traîïsmission  a été effectuée.

- si votre  projet  est situé  dans  un site inscrit  vous  ne pouvez  commencer  les travaux  qu'après  l'expiration  d'un  délai  de quatre  mois  à
compter  du  dépôt  de la  demande  en mairie.

- si laarrêté  mentionne  que  votre  projet  fait  l'objet  daune  presciiption  d'archéologie  préventive  alors  les travaux  ne peuvent  pas être  entrepris

avant  l"cxécution  des prcscriptions  daarcMologic  préventive.

INFORMATIONS A LIRE  ATTENTIVEMENT INFORMATIONS A LIRE  ATTENTIVEMENT

- COMMENCEMENT  DES TRAVAUX  ET AFFICHAGE'  leS travartx peuvent démaffer  dèS que laautortsaOon est exécutotre
Laaumnsaimn  doit  être affichée  sur le terrain  pendant toute la durée du chantier Laaffichage  est effectué par les soins du bénéficiairc  sur un panneau de plus de 80
centimètres  de manière à êtrc visible  depuis la voic  publique.  Il doit  indiquer  lc nom, la raison ou la d6nomination  socialc du bénéficiaire,  la date et ie numéro  du permis,
et sail y a lieu la superficie  du terrain, la superficie  de plancher  autûrisée ainsi que la hauteur de la construction  par rappoit  au sol natiirel.  n doit égaleinent  indiquer
laadresse de la mairie  oii le dossier peut être constilté Laaffichage  doit  égalemem mentionner  qu'en cas de recours administrattf  ott de recours contentieux  dattn tiers contre
cette autorisation,  le recours devra être nûtifié  sous peine %irrecevabilité  à laatitorité  qui a délivré  laautorisation,  ainsi qu'à son bénéficiatre

- DUREE  DE VALIDITE  Laautorisation  est perimée  si les travaux  ne sont pas entrepris  dans le délai de TROIS  ans à compter  de la noOfication  de laarrêté Il en est de
même si, passé ce délai, les travaux sont intcrrompus  pcndant  rin délai sîipérieur  à unc annéc.
Laaurorisation  peui être prorogée, t'esi  à dire que sa durée de validité  peut être prolongée,  sur demande présentée deux mois au motns avant laexptrattûn  du délat de
validité  si les prescriptions  tTurbanisme,  les servitudes  administratrves  de tous ordres et les taxes et participations  applicables  au ierrain  rlont  pas évolué

Vous devez formuler  votre demande de prorogation  sur papier libre, en 3oignant une copie de laauiorisaOon que vous souhattez faire prorogcr.  Votrc  demandc cn doublc
excmplaire  doit  être :
- soit adressée au maire par pli recümmande,  avec demande daavts de réceptton  postal,
- soit  déposéc contrc  décharge à la mairie.

- DROITS  DES T[ERS : La préseme décision  est notifiéc  sans préjîidice  dri droit  dcs tiers ( notamment  obligations  contmchtclles  ; scrvitudes  de droit  privé tt41es quc les

serv+tudes de vue, daensoleillemenl  de mitoyenneté  ou de passage, règles contractuelles  figurant  au cahier  des charges du loiissement  . ) quail apparttent  au desttnataire
de laautorisation  de respecter

- OBLIGATION  DE SOUSCRIRE  tmE  ASSURANCE  DOMMAGES-OUVRAGES  : CCffC assurance dOit êtrC SOtlSCritC par la personne physiqrie Oll mora}c dOm la
rcsponsabilité  décennale pcrit êtrc engagée sir  le fondcmcm  de la présomptiûn  établic par les articlcs 1792 et suivants du code civil,  dans lcs conditions  prévucs par lcs
art+cles  L241-1 et sriivants du code des assurances.

- DELAIS  ET V(]ES  DE RECOURS  : Si vous eniendez contesier  la présente décision  vous pouvez saisir  le tribuna}  administratif  compétent  tl'un  recours cûntentteux
dans les DEUX  MO}S à partir  de sa notification  Vous pouvez également  saisir darin recours gracieux  laauteur de la déciston ou, lorsqttc la décision est délivréc  au nom de
laEtat, saisir  %un recours hitirarchiqtie  fe ministre  chargt' de laurbanisme Cette démarche prûlonge  le tMlai du recours contentierix  qui dotf  a)ors are  introdrtit  dans les

deux mois suivant  la réponse (U'ûbsence de réponse au tenne daun délai de deux mois vaut re3et impltctte)
Les tiers peuvent également COnteSter  cette autorisation  devant le tribuna} administraiif  compétent. Le délai de recotirs contentieux  court à laégard des tiers à compter  du

premier  lour  daune période continue  de deux mois daafficliage sur le tenain  confonnément aux dispûstttons  ci-dessus.
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